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POUR BIEN COMPRENDRE

EN RESUME : DEMOUSTIQUER EST UN PROCESSUS BASE SUR LA SELECTIVITE

� 3000 espèces sont recensées dans le monde, dont une quarantaine sur le littoral méditer-
ranéen français. 
Sur cette quarantaine d’espèces, une dizaine ont la capacité de piquer l’Homme mais 2 seulement
sont potentiellement nuisantes car elles ont, en outre, de fortes capacités de dispersion dans
l’espace. En fonction de l’intensité et de l’orientation des vents au Sud, Aedes caspius et Aedes
detritus peuvent parcourir plusieurs dizaines de kilomètres depuis leur gîte de reproduction, en
zones humides, vers les zones agglomérées.

Seules les femelles piquent. Car après accouplement, elles ont besoin d’un « repas » sanguin pour porter leurs œufs
à maturité. Aedes caspius est un moustique nuisant, il n’est vecteur d’aucune maladie.

� En milieu naturel, les femelles Aedes pondent quatre ou cinq jours après leur repas sanguin
dans les zones humides soumises à submersion. Les pluies, l’eau de mer (par vent marin), les
irrigations pour la chasse ou l’agriculture inondent le marais et déclenchent les éclosions du
printemps à l’automne. 

�Comment parvient-on à cibler les seules espèces nuisantes ? 
Chaque espèce a sa niche écologique propre définie par des conditions de milieux spécifiques. 
Le processus opératoire repose sur la sélectivité des interventions. Ce sont la connaissance des
milieux et la transcription précise de chaque gîte de reproduction via une cartographie écolo-

gique qui garantissent cette sélectivité. En cas d’éclosion, les zones concernées par des traitements sont délimitées
avec précision grâce à ce dispositif qui permet de cibler uniquement l’espèce incriminée. 
Cette méthode privilégie systématiquement le contrôle des moustiques à l’état larvaire et permet de limiter les inter-
ventions au strict nécessaire, avec pour double objectif la meilleure efficacité et la maîtrise optimale d’éventuels effets
non intentionnels.
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� Le nombre d’insecticides homologués pour la démoustication anti-larvaire était déjà très réduit avant le 01/09/06. Deux pro-
duits sont principalement utilisés, en complémentarité : 

- un insecticide de synthèse (téméphos),
- un insecticide d’origine biologique (Bti). 

En raison de contraintes techniques, le téméphos était utilisé, en zones humides méditerranéennes, dans 70 % des traitements.

�L’Union européenne a ouvert une procédure de re-homologation de toutes substances insecticides, au titre de la directive
98/8/CE dite « biocides » (applications en hygiène et santé publiques). Pour des motifs strictement économiques, le secteur
industriel n’a pas soumis le téméphos à re-homologation, le marché « démoustication » -son seul débouché- étant trop étroit
par rapport à l’investissement requis pour sa défense.

�Toutefois, la directive européenne « biocides » permet aux Etats membres de solliciter une clause d’usage essentiel, pour
une durée transitoire de 4 ans maximum, si une substance devant être retirée reste indispensable à la santé publique ou au
« fonctionnement de la société ». Après maintes sollicitations, le ministère de l’Ecologie a consenti, début 2006, à mettre le dos-
sier à l’étude. 

�Malgré la somme d’arguments présentés, le gouvernement français a décidé in fine de limiter la demande d’usage essen-
tiel au seul champ vectoriel pour les DOM. Le contrôle de la nuisance pour le développement économique local, tel que prati-
qué en métropole, en est donc exclu et le téméphos retiré du marché à dater du 1er septembre 2006.

�En empêchant ainsi toute transition et en interjetant des arguments contestables, sans les avoir réellement confrontés à l’ex-
pertise des opérateurs spécialisés, le gouvernement prend la responsabilité d’attenter à l’efficacité de dispositifs éprouvés, avec
le risque d’une entrave aux activités socio-économiques et au cadre de vie dans les territoires concernés, et, en outre, de majo-
rer considérablement le coût de la démoustication, exclusivement supporté par les collectivités territoriales.

Pour les traitements anti-larvaires en zones humides (milieux naturels) :
Obtenir un délai supplémentaire de 1 à 4 ans (jusqu’en 2010) pour l’utilisation du téméphos dans la lutte contre les espèces de
moustiques nuisantes et vectrices, dans le cadre de la clause d’« usage essentiel », prévue par l’article 4 de la directive « bioci-
de » à la diligence de chaque Etat-membre, pourvu que cette demande « présente un caractère essentiel pour la santé, la sécu-
rité, la protection de l’héritage culturel ou le fonctionnement de la société », ceci afin de : 

- continuer à assurer le meilleur niveau d’efficacité, sur la base des substances actives insecticides actuellement disponibles.
- identifier une ou d’autres substance(s) active(s) homologuée(s) pour les applications anti-moustiques à l’état larvaire. 
- poursuivre un programme de recherche-application, afin d’adapter la méthodologie des opérateurs de démoustication,

d’intégrer ces nouvelles substances et de continuer à garantir le meilleur niveau d’efficacité tout en minimisant les effets non
intentionnels sur l’environnement.

Les opérateurs publics français de démoustication, émanation des collectivités territoriales (conseils généraux et, sous leur
égide, communes) réunis dans l’ADEGE (*) risquent de connaître une déperdition d’efficacité. En effet, au terme de la directive
98/8/CE « biocides » et faute de demande d’usage essentiel par le gouvernement, les substances actives non notifiées par le sec-
teur industriel sont interdites de mise en marché au 1er septembre 2006.

Le processus européen de révision des homologations
des insecticdes pour le contrôle de la nuisance 
des moustiques et la lutte anti-vectorielle

LA SITUATION

CE QUI A ÉTÉ DEMANDÉ : UNE TRANSITION      
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(*) Créée en 1996, l’ADEGE (Agence nationale pour la démoustication et la gestion des espaces naturels démoustiqués) est une convergence
d’opérateurs publics de démoustication et de collectivités maîtres d’ouvrage, contractualisée dans le cadre d’une convention.
Les projets portés par l’ADEGE sont définis et suivis par une commission de coordination composée des présidents des collectivités et établis-
sements publics signataires ou d’un administrateur délégué les représentant. La présidence de la commission est tournante par mandat annuel.
Les signataires de la convention « ADEGE » sont :

- EID (Entente interdépartementale pour la démoustication) Méditerranée : Conseils généraux des Pyrénées-Orientales, de l’Aude, de
l’Hérault, du Gard, des Bouches-du-Rhône, Région Languedoc-Roussillon. 

- EID Atlantique : Conseils généraux de la Gironde, de la Charente-Maritime, de la Vendée, de la Loire-Atlantique, du Morbihan.
- EID Rhône-Alpes : Conseils généraux de l’Ain, de l’Isère, du Rhône, de la Savoie. 
- Conseils généraux de la Martinique et de la Guyane.
- SIVU de Lauterbourg / Bas-Rhin.



Motion

du Conseil scientifique et technique

de l’EID Méditerranée
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Conseil scientifique et technique (CST)
de l’EID Méditerranée

Réunion élargie aux représentants 
des Conseils scientifiques et techniques 

de l’EID Atlantique et de l’EID Ain - Isère - Rhône - Savoie
Montpellier, le 23 juin 2005

Sont présents : MM. Jean-Claude Armand, délégué régional du Conservatoire du littoral ; Jean Bontoux, professeur émérite à l’Université Montpellier I, président
de la section des eaux du Conseil supérieur d’Hygiène de France et du comité expert « Eaux » de l’AFSSA ; Jean Cousserans, médecin tropicaliste, secrétaire
du CST de l’EID Méditerranée ; Gérard Duvallet, président de la Société française de parasitologie, professeur à l’Université Paul-Valéry de Montpellier,
Département Biologie - Ecologie - Environnement ; Jean-Marc Hougard, directeur de recherche à l’Institut de recherche pour le développement (IRD) / CERC
Cotonou (Bénin) ; Nicole Pasteur, professeur à l’Université de Montpellier I, Laboratoire de génétique des populations ; Jean-Antoine Rioux, professeur de méde-
cine, président du Conseil scientifique de l’EID Méditerranée ; Michèle Rivière, directrice du Laboratoire vétérinaire départemental de l’Hérault ; Jean-Claude
Sauvagnargue, directeur de l’IFREMER de Sète ; Laurent Scheyer, service de protection des végétaux L-R ; Michel Marjollet, professeur de médecine, président
du Conseil scientifique de l’EID Atlantique ; Guy Lempérière, professeur à l’Université de Grenoble, conseiller scientifique de l’EID Ain-Isère-Rhône-Savoie.

Thème de la réunion :
Examen des conséquences de la Directive européenne 98/8/CE du 16 février 1998, relative aux produits biocides, et du courrier
du MEDD du 17 février 2005 concernant l’homologation des substances actives insecticides sur l’activité de démoustication
(compte-rendu d’une réunion au ministère de l’Ecologie et du Développement durable, en date du 22 décembre 2004).
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CONSTATS ET PRINCIPES

Le Conseil scientifique et technique de l’EID Méditerranée élargi, à la demande des opérateurs publics de démoustication, réuni à
Montpellier le 23 juin 2005, a pris acte des divers documents, de la liste exhaustive des substances actives et des formulations insecticides
utilisées par les opérateurs publics de démoustication français, de leur mode d’application, ainsi que des méthodes alternatives incluses
dans la stratégie de lutte. A l’issue de ce constat, il rappelle les principes suivants :

1. Les opérateurs publics de démoustication appliquent les décisions de leurs collectivités de tutelle, qui fixent les objectifs politiques pour
un développement durable, tant en matière de contrôle d’une nuisance qu’en matière de lutte anti-vectorielle, et qui mettent à disposition
les moyens nécessaires :

- précision en terme d’efficacité.

- maîtrise des effets non intentionnels.

- recherche, au plan économique, du meilleur coût, compte tenu de la satisfaction des deux conditions précédentes.

2. L’objectif de base, dans une optique de lutte raisonnée, rend indispensable l’accès à une pluralité de substances actives, afin de :

- tenir compte de la diversité des milieux d’intervention et de la biologie des espèces culicidiennes visées.

- prévenir et gérer les phénomènes de résistance des moustiques aux insecticides utilisés.

- contrôler les nuisances consécutives aux échecs de la lutte anti-larvaire par des traitements anti-adultes.

- intégrer le risque représenté par la présence d’espèces culicidiennes reconnues vectrices et l’apparition d’espèces nouvellement
importées et potentiellement vectrices.

- contrôler les épisodes épidémiques avant l’apparition de situations difficilement gérables.

3. Les propriétés d’un insecticide et son impact ne peuvent être séparés des modalités justifiant son choix et la manière de l’utiliser. Dès la
création des opérateurs publics de démoustication, une méthodologie très sophistiquée (lutte anti-larvaire utilisant une cartographie écolo-
gique basée sur l’étude des relations moutiques-milieu), motivée aussi bien par l’efficacité que par le respect de la biodiversité et des équi-
libres naturels, a été conçue par les opérateurs en charge de la lutte.

4. Les situations sont différentes selon les zones couvertes par les programmes de démoustication (aussi bien à l’intérieur d’une même
région que dans des régions différentes : climats méditerranéen - océanique - continental - tropical), en ce qui concerne la faune et la flore
des milieux considérés, ainsi que les objectifs à atteindre (contrôle d’une nuisance et/ou lutte anti-vectorielle). Les stratégies opérationnelles
peuvent varier mais les principes et la méthodologie de base demeurent  identiques.

MOTION
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ARGUMENTAIRE

1. Le compte-rendu de la réunion du 22 décembre 2004, élaboré et diffusé par le MEDD, indique que l’emploi du Bti doit être considéré
comme « seule alternative » à la réduction de la liste des insecticides, en application de la Directive européenne 98/8/CE.

Le Conseil scientifique et technique considère que le Bti (substance à activité uniquement larvicide) ne peut être la « seule alternative »
mais un élément d’un ensemble de moyens biocides, choisis pour leur faible impact sur le milieu, nécessaires pour obtenir et péren-
niser l’efficacité de la lutte raisonnée contre les moustiques nuisants ou vecteurs, y compris les espèces invasives potentiellement vec-
trices.

2. Le Conseil scientifique et technique estime que la lutte contre la nuisance et/ou contre un vecteur constitue un facteur majeur de déve-
loppement économique et social et donc de bon « fonctionnement de la société ». Tous les opérateurs publics, mais aussi leurs conseils
scientifiques et techniques, défendent avec force le principe de pluralité et de complémentarité des substances actives utilisées, évoqué
dans le paragraphe précédent.

3. Le Conseil scientifique et technique considère que la demande faite auprès du MEDD d’une dérogation pour « usage essentiel » du
téméphos est justifiée par ce principe, d’autant que son profil toxicologique en fait un produit à faible toxicité (classement OMS). Il s’agit
de maintenir cet insecticide jusqu’en 2010, comme le rendent possible les textes, afin de poursuivre, entre 2006 et 2010, les recherches
destinées à identifier des solutions alternatives satisfaisantes.

L’évaluation de substances actives actuellement disponibles et pouvant remplacer celles qui ne sont pas notifiées est en cours (inhibiteurs
de croissance, insecticides de nouvelles générations). Le Conseil scientifique et technique sera tenu informé de l’évaluation de ces sub-
stances.

S’agissant de méthodes alternatives à l’emploi d’insecticides (lutte physique, lutte biologique, information), celles-ci sont étudiées depuis
de nombreuses années par les opérateurs publics de démoustication et intégrées dans la stratégie de lutte, avec des résultats toutefois
très variables selon les milieux dans lesquels elles ont été utilisées et les espèces culicidiennes à contrôler. Les méthodes alternatives et
les traitements insecticides sont en fait complémentaires dans un concept de lutte intégrée.

L’accès à de nouvelles substances actives susceptibles d’être utilisées pour le contrôle des moustiques impose des délais longs pour
aboutir. Postérieurement à l’homologation d’une nouvelle molécule, une série d’études « in natura » est nécessaire, afin d’apporter aux
utilisateurs des zones humides les preuves de l’innocuité du produit pour leurs activités professionnelles.

4. Le Conseil scientifique et technique élargi constate une grande variabilité des résultats obtenus en lutte anti-larvaire avec le Bti. Cette
variabilité n’est pas imputable à la substance active mais, le plus souvent, aux formulations qu’il est nécessaire d’améliorer, aux conditions
de milieu permanentes ou saisonnières (mode de mise en eau et niveau du plan d’eau, couverture végétale : thérophytes, géophytes, cha-
maephytes), aux modes d’application et au mode d’action du produit sur les espèces visées. Cela est également vrai pour d’autres larvi-
cides.

5. Le Conseil scientifique et technique considère qu’il est impératif de disposer d’un moyen adulticide, dont il faut optimiser l’emploi de
manière à l’intégrer dans la stratégie opérationnelle, comme cela se pratique partout pour :

- parer aux échecs inévitables mais prévisibles de la lutte anti-larvaire.

- contrôler d’éventuels épisodes endémiques (West-Nile, Paludisme, Dengue, Fièvre jaune). 

6. Le Conseil scientifique et technique constate que la protection des écosystèmes et, plus particulièrement, des zones humides, sources
de richesse mais aussi de dangers (zoonoses et anthroponoses vectorielles), est une préoccupation permanente des responsables des
opérations de contrôle des phénomènes de nuisance ou d’épisodes épidémiques, dans une optique de développement durable.

Il estime qu’il est indispensable de tenir compte des contraintes évoquées, qui sont le quotidien des opérateurs, dans le but d’éviter le
recours dans l’urgence à des substances ou à des méthodes dont il sera difficile de maîtriser les effets sur l’environnement et dont l’im-
pact sur la santé pourrait en outre être grave.

Si les opérateurs publics tels que les EID respectent et respecteront la réglementation en vigueur, il n’en serait pas nécessairement de
même pour d'autres intervenants ou les particuliers qui, soumis à l’agression des populations culicidiennes incontrôlées ou mal contrôlées,
souhaiteraient assurer eux-mêmes le contrôle.

Motion CST (suite)
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CONCLUSION

Le Conseil scientifique et technique :

� exprime, en l’état actuel des données dont il dispose, des réserves expresses sur l’emploi du Bti  comme « seule alternative ».

� souhaite qu’une dérogation pour « usage essentiel » du téméphos soit accordée jusqu’en 2010.

� rappelle la nécessité impérative de disposer d’un moyen adulticide.

� insiste sur la nécessité d’un développement des études et recherches, afin d’éviter de se trouver en 2010 dans une situation dont le
contrôle pourrait s’avérer difficile.

�souligne l’aspect pluridisciplinaire de l’activité des EID depuis leur création, dès les années 1950 :

- connaissance physiologique et comportementale des moustiques.

-  cartographie phyto-écologique de leurs biotopes larvaires,

Motion CST (suite)
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Calendrier de nos principales démarches

Elle ont été effectuées au titre de l’agence nationale pour la démoustication (ADEGE) et de l’association européenne des opérateurs publics
de démoustication « EDEN » (15 opérateurs publics, 40 collectivités : Fra, Esp, Ita, Gre, All) :

� 2002 et 2003 : réunions & RdV à la Commission (DG Environnement et DG Santé), à Bruxelles ; au Parlement européen (députés issus
de régions « démoustiquées » ; membres de la Commission parlementaire « Environnement, Santé et Politique des consommateurs », parmi
lesquels sa présidente).

�19 mars 2003 : question orale posée à la DG Environnement, en séance plénière de la Commission parlementaire « Environnement, Santé
et Politique des consommateurs », exposant nos demandes : réponse de M. Hervé Martin, directeur de l’Unité « Bio-technologies ».

�11 juin 2003 : rendez-vous au cabinet du Premier ministre, avec les conseillers techniques « Environnement » (Mme Marie-Claire Daveu)
et « Santé » (M. Olivier Brault).

�23 juin 2003 : réunion à l’OMS, à Genève, du « Réseau d’évaluation des pesticides » : fonctionnaires de l’OMS spécialistes de la lutte anti-
vectorielle, de l’UE (dont le chargé du suivi de la directive « biocides »), du ministère américain de l’Environnement (EPA), représentants de
fédérations d’industries, représentant de l’EID Méditerranée (directeur Recherche et Développement) au nom de l’association européenne
« EDEN ».

� 10 décembre 2003 : courrier des présidents des 5 conseils généraux de tutelle de l’EID Méditerranée à Mme Roselyne Bachelot, mi-
nistre de l’Ecologie, relayant la difficulté causée par la directive « biocides » et les demandes des opérateurs publics de démoustication.

� 17 décembre 2005 : accusé de réception de Mme Roselyne Bachelot, ministre de l’Ecologie.

� 19 juillet 2004 : courrier des Présidents des EID Méditerranée et Atlantique à Mme Marie-Claire Daveu, conseillère technique du Premier
ministre, en vue de relancer le contact, en particulier avec le ministère de l’Ecologie.

� 19 juillet 2004 : courrier des présidents de l’ADEGE à M. Trouvé, directeur délégué aux Risques majeurs à la Direction de la préven-
tion des pollutions et des risques au MEDD, demandant formellement une sollicitation de la Commission européenne par le gouvernement
français, en vue d’une dérogation pour usage essentiel du téméphos.

� 22 décembre 2004 : réunion au MEDD, en réponse à la demande de l’ADEGE, avec la participation de représentants des ministères de
l’Agriculture, de la Santé et des DOM-TOM. Dans le compte-rendu , indication d’un avis défavorable du MEDD à la demande d’« usage
essentiel » en faveur du téméphos.

� 14 mars 2005 : courrier des présidents de l’ADEGE à M. Lepeltier, ministre de l’Ecologie, manifestant leur étonnement en réaction au
compte-rendu de la réunion du 22 décembre 2004 et réitérant avec insistance la demande d’« usage essentiel » en faveur du téméphos, ainsi
que l’homologation d’au moins un insecticide imagocide.

� 25 mai 2005 : réponse de Mme Marie-Claire Daveu, directrice de cabinet de M. Lepeltier, demandant l’envoi avant fin juillet d’un docu-
ment de présentation de l’impact économique et sanitaire de la disparition éventuelle du téméphos.

� 17 juin 2005 : intervention de M. Guérini, président du CG 13, auprès du ministère de l’Ecologie, en apui des initiatives de l’ADEGE, et
accusé de réception de Mme Nelly Olin, ministre de l’Ecologie.

� 25 juillet 2005 : courrier des présidents de l’ADEGE à Mme Nelly Olin, nouvelle ministre de l’Ecologie, en accompagnement de l’argu-
mentaire demandé par son prédécesseur, insistant sur le caractère urgent d’une réponse positive.

� 7 octobre 2005 : courrier des présidents des EID Méditerranée et Atlantique à M. Belot, conseiller technique au cabinet du ministre de
l’Agriculture, lui demandant d’intercéder auprès du MEDD pour organiser une réunion interministérielle sur ce dossier.

� 21 décembre 2005 : en l’absence de réaction du Ministère, envoi d’une lettre du président de l’EID Méditerranée aux élus territoriaux
concernés, aux responsables institutionnels et professionnels de l’économie et du tourisme, explicative de la situation bloquée et les invitant à
deux réunions d’information / action aux Conseils généraux de l’Hérault et des P-O, les 11 et 18 janvier 2006 ; dossier adressé aux 214 maires
de la zone d’action de l’EID Méditerranée.

� 6 janvier 2006 : mail de la Direction de la prévention des pollutions et des risques (DPPR) du ministère de l’Ecologie, suite à « une
première réunion dans les locaux du ministère de l’Ecologie le 22 décembre… 2004 », proposant une « deuxième réunion » courant janvier
2006.

�  13 janvier 2006 : courrier du directeur de cabinet de la ministre de l’Ecologie, réagissant à l’envoi de l’ADEGE du 25 juillet… 2005,
demandant des éléments complémentaires en matière d’impact économique et sanitaire du retrait du téméphos, en distinguant DOM et métro-
pole.
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Calendrier de nos principales démarches (suite)
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20 janvier 2006 : réunion au MEDD (DPPR), avec les représentants de l’ADEGE : EID Méditerranée, Atlantique, Rhône-Alpes, des DOM
(Martinique), des ministères de la Santé, de l’Industrie, des DOM-TOM et de l’AFSSET (agence française pour la sécurité sanitaire de l’envi-
ronnement et du travail). Compte-rendu actant la volonté du MEDD de bâtir un dossier, en appui sur l’AFSSET, en vue d’une demande d’usa-
ge essentiel en faveur du téméphos.

�  7 février 2006 : courrier de Mme Olin, ministre de l’Ecologie, redemandant des éléments complémentaires en matière d’impact écono-
mique et évoquant la possibilité d’une demande conjointe avec la Grèce et l’Italie.

�  13 mars 2006 : réponse au directeur de cabinet de la ministre de l’Ecologie et envoi d’un argumentaire complémentaire sur les caracté-
ristiques du téméphos (volet sanitaire)       et sur l’impact de la démoustication sur « le fonctionnement de la société régionale », en particulier
sur les indicateurs socio-économiques sur la côte méditerranéenne      .
20 mars 2006 : réunion de travail à l’AFSSET, relative à la présentation d’un rapport de la société CEHTRA, à laquelle l’AFSSET a sous-traité
l’examen des données éco-toxicologiques disponibles sur le téméphos. 
24 mars et 22 mai 2006 : demande d’usage essentiel du gouvernement grec, pour toutes applications de démoustication (vectoriel ET contrô-
le de la nuisance).
Début avril : réunion organisée par le MEDD en interministériel, consacrée à l’examen des résultats de la saisine de l’AFSSET, à laquelle les
EID / ADEGE n’ont pas été conviées.
Mai - juin 2006 : appels téléphoniques de l’EID Méditerranée au MEDD, afin de connaître l’avis de l’AFSSET, si nécessaire d’en discuter et de
savoir quand le Ministère donnera sa position à l’Union européenne. Réponse : le MEDD a envoyé sa position à l’Union européenne le 30 mai
et quiconque (ADEGE compris) pourra en prendre connaissance lors de sa publication sur le site Internet de l’UE...
30 mai 2006 : découverte des éléments de l’AFSSET et du MEDD sur le site Internet de l’UE : une demande d’usage essentiel est déposée
uniquement pour les applications anti-vectorielles (santé publique) dans les DOM, à l’exclusion du contrôle de la nuisance…

�   13 juin 2006 : courrier des présidents des EID / ADEGE à Mme Olin,ministre de l’Ecologie, s’étonnant de la restriction de la demande
française à l’aspect vectoriel et forte insistance pour intégrer l’aspect nuisance.

�   19 juin 2006 : avis favorable de la Commission européenne (DG Environnement) sur la demande grecque, suggérant la prolongation
de l’usage du téméphos durant un an, pour « le fonctionnement de la société », c’est-à-dire pour le contrôle de la nuisance.

�   28 juin 2006 : réception d’un courrier du cabinet du Premier ministre adressé au président de l’EID Atlantique, l’assurant d’un examen
diligent du dossier par le MEDD.

�  à Juin / juillet 2006 : nombreux courriers / interventions appuyés d'élus territoriaux et nationaux de toutes tendances, de respon-
sables économiques (CCI, Offices de tourisme, fédérations professionnelles) à la ministre de l'Ecologie, pour s'associer à la demande de l'EID
Méditerranée et de l'ADEGE, notamment de MM. Vezinhet, sénateur, président du Conseil général de l'Hérault, Bourquin, président du Conseil
général des Pyrénées-Orientales, Rainaud, président du Conseil général de l'Aude, Alary, président du Conseil général du Gard, Guérini, pré-
sident du Conseil général des Bouches-du-Rhône, Frêche, président de la Région Languedoc-Roussillon, et de MM. Jeanjean, député de
l'Hérault, Mourrut, député du Gard, Liberti, député de l'Hérault, Grand, député de l'Hérault, Mesquida, député de l'Hérault, Courteau, sénateur
de l'Aude, Bascou, député de l'Aude, Cugnenc, député de l'Hérault… (extraits).
11 juillet 2006 : demande d’usage essentiel du gouvernement italien, pour toutes applications de démoustication (vectoriel ET contrôle de la
nuisance).
28 juillet 2006 : en commentaire de la position française, inscription sur le site Internet de l’UE par l’EID Méditerranée / ADEGE d’un argu-
mentaire justifiant l’usage dérogatoire essentiel du téméphos pour toutes applications de démoustication, y compris le contrôle de la nuisance.

�   21 août 2006 : envoi d’un courrier par Mme Olin, ministre de l’Ecologie, notifiant aux présidents des EID et de l’ADEGE la position du
gouvernement français, à savoir : demande d’usage essentiel uniquement pour les applications anti-vectorielles et excluant le champ du contrô-
le de la nuisance en métropole.

� 10 septembre 2006 : réponse de l’ADEGE à la ministre, réfutant son argumentation, s’émouvant de la position prise sans échange
préalable à propos de « l’étude » de l’AFSSET et mettant le gouvernement en face de ses responsabilités.

�  13 octobre 2006 : réponse de Mme Olin, ministre de l'Ecologie, confirmant les termes de son courrier précédent, ne reconnaissant pas
le caractère vraiment essentiel du téméphos, incriminant des dangers dans son emploi et considérant que des alternatives existent.

�  10 novembre 2006 : réponse des présidents des EID / ADEGE au courrier de la Ministre, confirmant le caractère absolument essen-
tiel du téméphos, en particulier en milieux méditerranéens, rappelant qu'il ne s'agit pas d'une de demande de re-homologation et que l'usage
de ce produit depuis plus de 30 ans n'a jamais posé aucun problème dans les conditions normalisées où il est utilisé.

�  et 19 décembre 2006 : courriers de demandes sur le statut du fénitrothion (notifié mais pas de dépôt de dossier par les industriels
au 31 mars 2006), sur la possibilité a minima d'utiliser en 2007 le reliquat de téméphos, d'autorisation expérimentale opérationnelle de nou-
velles formulations de pyréthrines et deltaméthrine pour des applications imagocides.

�  12 janvier 2007 : réponse du MEDD (DPPR) sur le statut du fénitrothion : utilisable à concurrence d'un an après décision de non ins-
cription de la Commission européenne non encore prise.
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L’agence nationale pour la démoustication et la gestion des espaces naturels démoustiqués
est une convention signée par :




